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LA VILLE & VOUS SPORTS & CULTURE

ESPACES VERTS ÉDUCATION 
STRUCTURES PETITE ENFANCE

ECOLES MATERNELLES 

ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT PRIVÉ

Mairie du Kremlin-Bicêtre 
1, Place Jean Jaurès - 01 45 15 55 55

Maison de la Citoyenneté et de la Vie Associative (MCVA)
11, rue du 14 juillet - 01 53 14 76 00

Espace André Maigné
18 bis, rue du 14 Juillet - 01 45 15 55 55

Maison de la jeunesse
10, rue Anatole France - 01 49 59 97 75 

Point Information Jeunesse (PIJ)
40, avenue Charles Gide - 01 49 60 55 70 / 71 / 72 

Club des séniors Antoine Lacroix 
84, avenue de Fontainebleau - 01 46 72 46 09 

Centre communal d’action sociale (CCAS)
40, avenue Charles Gide - 01 45 15 55 20 

Centre social Germaine -Tillion
25 bis/29, avenue Charles Gide - 01 45 15 23 90

Police municipale de proximité
3-5, rue Danton - 01 53 14 17 66

Commissariat central de police nationale
163-167, rue Gabriel Péri - 01 45 15 69 00

Cimetière communal 
Avenue Lucie et Raymond Aubrac - 01 49 59 81 53

Poste
12, Place Jean Jaurès

Station de Métro Kremlin-Bicêtre
Avenue de Fontainebleau

COSEC Élisabeth et Vincent Purkart
12, boulevard Chastenet de Géry - 01 46 72 43 37

Gymnase Jacques Ducasse 
5, boulevard Chastenet de Géry - 01 46 72 93 26

Halle des Sports Robert Hurtado
53, rue du Professeur Bergonié - 01 49 60 54 91

Stade des Esselières
53, rue du Professeur Bergonié - 01 47 26 63 53

Piscine intercommunale du Kremlin-Bicêtre 
48, avenue Charles Gide - 01 43 90 38 50

Terrain de tennis
5, boulevard Chastenet de Géry – 01 49 60 54 92

Médiathèque l’Écho
53, avenue de Fontainebleau - 01 49 60 15 25

Conservatoire intercommunal du Kremlin-Bicêtre
2, place Victor Hugo - 01 46 70 72 91

Espace culturel André Malraux (ECAM) 
2, place Victor Hugo - 01 49 60 69 42

City stade Chastenet de Géry 
5, boulevard Chastenet de Géry

City stade des Martinets 
63, rue Marcel Sembat

Skatepark 
53, rue du Professeur Bergonié - 01 49 60 54 91

Studio de musique
2, rue Paul Lafargue - 01 45 15 55 55

Parc de Bicêtre

Parc Philippe Pinel 
entrée rue Rossel

Square Josette et Maurice Audin
avenue Charles Gide

Square André Poisat 
rue Danton

Square Edith Piaf
avenue Gabriel Péri

Square Anne Sylvestre
rue Lech Walesa

Square François Mitterrand
rue Itzhak Rabin

Square Roger Malassis 
rue Danton

Aire de jeux 
place Jean Jaurès

Promenade Jean Moulin

Square Gisèle Halimi

Crèche Françoise Dolto
30, rue Pasteur

Crèche familiale Antoine de Saint-Exupéry 
18-20, avenue Eugène Thomas

Crèche départementale Charles Gide
112, avenue Charles Gide

Crèche départementale Lacroix
25, avenue du Docteur Antoine Lacroix

Halte-garderie Madeleine Brès         
29, avenue Charles Gide

Halte-garderie Marie-Claude Vaillant-Couturier
13, rue de la Convention

Relais petite enfance
35, rue Séverine - 01 53 14 64 37

Protection Maternelle et Infantile (PMI)
24, rue du 14 juillet - 01 49 58 43 15

École maternelle Suzanne Buisson
31/35, rue Anatole France - 01 46 70 63 61

École maternelle Robert Desnos 
3/7, rue Paul Lafargue - 01 45 15 00 82

Collège Albert Cron
5, rue Marcel Sembat - 01 46 58 11 03

Collège Jean Perrin 
15, avenue Charles Gide - 01 46 70 56 12

Lycée professionnel Pierre Brossolette
3/5, rue Pierre Brossolette - 01 46 58 36 76

Lycée polyvalent Darius Milhaud
80, rue du Professeur Bergonié - 01 43 90 15 15
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SPORTS & CULTURE

ESPACES VERTS

LA VILLE & VOUS

ÉDUCATION 

ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES

École élémentaire Pierre Brossolette
3, rue Pierre Brossolette - 01 53 14 59 71

École élémentaire Benoît Malon 
2, rue Jean Mermoz - 01 49 60 17 31

École élémentaire Charles Péguy
3bis, rue de Verdun - Lazare-Ponticelli - 01 46 72 66 77

12

École maternelle Pauline Kergomard 
10, rue Benoît Malon - 01 46 58 11 28

École maternelle Mohamed Megrez 
49, rue Benoît Malon - 01 46 58 40 25

École maternelle Jean Zay 
27, rue de la Convention - 01 46 72 78 6013
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École et collège Jeanne d’Arc
2-14, avenue du Repos - 01 46 72 02 82
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Bienvenue
AU KREMLIN-BICÊTRE

Inscriptions

 Politique sociale

Police municipale

 Culture, sport
À L’ÉCOLE

PETITE ENFANCE

DU LOGEMENT

DE PROXIMITÉ

& VIE ASSOCIATIVE



LE KREMLIN-
BICÊTRE

50 avenue Charles Gide

Rue Rossel / Rue de la Convention

53 avenue de Fontainebleau 

103 avenue de Fontainebleau

10 avenue du Docteur Antoine Lacroix

Bus

Noctiliens

Navette gratuite

Sport

Vie associative

ORDURES MÉNAGÈRES lundi - mercredi - vendredi
         (lundi et vendredi pour les rues pavillonnaires)

EMBALLAGES RECYCLABLES mardi et vendrediMairie du Kremlin - Bicêtre

Lundi, mercredi, jeudi et vendredi : 8h30 à 12h30 et de 14h à 18h.
Mardi : 8h30 à 12h30 et de 15h à 18h. Samedi : 8h30 à 12h.
Fermeture les dimanches, jours fériés et certains samedis de l’année.
Attention, le service état-civil est fermé tous les mardis après-midis.

POLICE MUNICIPALE DE PROXIMITÉ ET AGENTS DE SURVEILLANCE DE L’ENVIRONNEMENT
Ouvert du lundi au vendredi de 9h15 à 12h45 et de 14h à 17h30.
+ Le dernier samedi de chaque mois de 9h à 12h. 3-5, rue Danton. 01 53 14 17 66

ANTENNE D’ACCÈS AU DROIT ET D’AIDE AUX VICTIMES
Mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 sur rendez-vous,
au service police municipale de proximité. 3-5, rue Danton. 01 53 14 17 66

PERMANENCE AVOCAT CONSEIL
Un avocat conseil vous reçoit gratuitement sur rendez-vous.
Mardi de 17h30 à 19h / Samedi de 9h30 à 12h (sauf en août).  01 45 15 55 55

MAISON DE LA JUSTICE ET DU DROIT DU VAL DE BIÈVRE
Un service public gratuit et ouvert à tous pour être écouté, informé,
conseillé sur les questions liées à la justice et au droit.
65, rue Jean Jaurès, 94800 Villejuif
01 43 90 25 25 

MUTUELLE COMMUNALE KREMLINOISE
Les permanences ont lieu le 1er et le 3ème jeudi du mois en mairie.  

Pour plus de renseignements complémentaires, la mutuelle est joignable
par courriel : mutuelle-communale@nuoma-mutuelle.fr
par téléphone : 0 805 037 110

Le Mag
Chaque mois, le magazine municipal 
est diffusé gratuitement dans les boîtes 
aux lettres et mis à disposition dans les 
lieux publics, pour vous informer de 
l’actualité de la commune. Il est égale-
ment consultable en ligne sur 
le site de la ville.
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Jardins
partagés

Marché

Santé

Collecte

des déchets ?

L’inscription à l’école se fait en 2 étapes :
 

 Une préinscription en mairie

 Une prise de rendez-vous avec le directeur 
      ou la directrice de l’école qui procédera 
      à l’admission

Pour cette inscription, des documents sont à fournir en fonction de votre situation.
La liste est consultable sur kremlinbicetre.fr rubrique éducation ou en appelant l’accueil de 
la mairie au 01 45 15 55 55.

Si votre enfant est né en 2020, vous devez procéder à l’inscription de votre enfant au plus tard le 9 décembre 
2022, pour la rentrée 2023-2024. L’école est tenue d’accueillir les enfants porteurs d’un handicap. L’Éducation 
nationale et la municipalité veillent à la qualité de cet accueil. Un assistant de vie scolaire (AVS) accompagne 
ainsi l’enfant selon ses besoins. Les parents sont invités à prendre contact avec l’inspection de l’Éducation 
nationale.

CONTACTER LE SERVICE HABITAT 01 45 15 55 55
plus d’infos sur kremlinbicetre.fr

Les clubs sportifs offrent un large panel d’activités pour petits et grands 
(rendez-vous sur le site de la ville kremlinbicetre.fr/association pour 
contacter les associations sportives) . Les clubs sont soutenus par la ville qui 
met les équipements sportifs à leur disposition et verse des subventions de 
fonctionnement pour réduire la participation des sportifs. La ville ouvre des 
installations sportives en accès libre (sport en liberté) et organise pour les 
jeunes des stages sportifs pendant les vacances. 

UN LIEU RESSOURCE
La Maison de la Citoyenneté et de la Vie Associative informe associations et habitants.
Ce lieu apporte des conseils sur la vie associative, organise des événements en partenariat 
avec le tissu associatif local et accueille des permanences.

LOCATION DE L’ESPACE ANDRÉ MAIGNÉ

La ville du Kremlin-Bicêtre loue

sa salle André Maigné, située au:

18 bis rue du 14-juillet

pour une heure, une soirée ou

un après-midi pour tous

vos évènements.

En votre absence la police nationale 
et la police municipale de proximité 
exercent une vigilance particulière
sur votre logement.

Se présenter auprès de la police municipale 
de proximité avec votre carte grise et un 
justificatif de domicile de moins de 3 mois.

Ecrire à : sestationner@ville-kremlin-bicetre.fr

TARIF RÉSIDENTIEL

GRATUIT  15 min par 1/2 journée 
0,70 €  1 jour
3,70 €  1 semaine
7,50 €  2 semaines
15 €  forfait 1 mois
150 €  forfait 1 an

Station de métro

1 borne électrique en libre-service
sur 2 emplacements

1

2

3

4







 VERRE  vendredi

MARDI + JEUDI + DIMANCHE

8h - 14h
av. Eugène Thomas

DÉCHETS VÉGÉTAUX  
mardi
de mi-mars à mi-décembre

JARDIN PARTAGÉ DES BERGONIÉS 
rue Philippe Pinel / laruchedukb@gmail.com 

JARDIN PARTAGÉ DES BARNUFLES  
centre.social@ville-kremlin-bicetre.fr / 01 45 15 23 90 

SQUARE ANNE SYLVESTRE
rue Carnot / environnement@ville-kremlin-bicetre.fr

L’éducation est la première des priorités. 

La ville assure l’accueil périscolaire et de 

nombreuses activités pour que les élèves

 s’épanouissent et s’émancipent au quotidien.

Le Relais Petite Enfance RPE vous accueille afin 
de vous fournir des informations sur les différents 
modes de gardes existants sur la ville.

Avec un objectif de 40 % de logements sociaux et de 60 %

de logements privés, la ville favorise un habitat mixte et

équilibré et vous accompagne dans votre parcours résidentiel. 

La Ville dispose d’une police municipale de proximité, qui travaille
en partenariat avec la police nationale, ainsi que de caméras de vidéo-
protection. La tranquillité de tous est une mission quotidienne du service 
public.

Pour que l’accès aux soins soit possible pour tous,

la ville a noué un partenariat pour créer la Mutuelle

communale kremlinoise.

Transports
Accueil &

informations

@villeKB
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kremlinbicetre.fr

Place Jean-Jaurès
94270 Le Kremlin-Bicêtre
01 45 15 55 55

Obtenir sa carte
de stationnement résidentiel

OPÉRATION

Tranquillité Vacances

OPTION 1

OPTION 2





OPTION 1

OPTION 2
GRATUIT

en juillet et août 

Gérée par l’intercommunalité du 
Territoire Grand Orly Seine-Bièvre.
La collecte s’effectue la journée 
entre 6h et 15h

Retrouvez 
l’annuaire
des associations

Renseignements

et réservation :

MCVA 01 53 14 76 00

ENCOMBRANTS  bois, ferraille, gros carton, 
meubles, matelas…
Prise de rendez-vous en ligne sur app.grandor-
lyseinebievre.bluspark.io/prise-de-rdv ou 01 78 
18 22 23.

DÉCHÈTERIE 
DE LA POTERNE DES PEUPLIERS
Déchets de bricolage, déchets 
toxiques, appareils électro-
ménagers, sauf déchets verts.
Tous les jours de 9h30 à 19h
8, rue Jacques Destrée
75013 Paris / 01 53 94 15 30
Se munir d’un justificatif
de domicile.

DÉCHÈTERIE MOBILE DE DOMICILE 
AU KREMLIN-BICÊTRE
Encombrants, gros cartons, 
ferrailles, bois et déchets végé-
taux, gravats inertes, déchets 
d’équipements électriques et 
électroniques, déchets
dangereux diffus.
3e samedi du mois de 9h à 13h  
14-24, av. Eugène Thomas

Prêt de broyeurs
de végétaux
et mise à disposi-
tion de bacs pour
le compost dans
les résidences.
pret.broyeur@
ville-kremlin-
bicetre.fr

Culture

La Ville a ouvert son artothèque et propose 
de prêter des œuvres artistiques aux parti-
culiers, aux écoles, aux associations ou aux 
entreprises kremlinoises. 

La ville dispose d’une belle offre culturelle avec la médiathèque mu-
nicipale, le conservatoire intercommunal, le théâtre intercommunal 
l’ECAM et de nombreuses associations.

Inscrivez-vous 
à l’infolettre :

BRUITS DE SAISON 

 pour recevoir chaque 
mois l’actualité culturelle 

au Kremlin-Bicêtre. 

Stations 
Vélib
Stations 
Vélib



Parce qu’agir pour l’enfance c’est agir pour l’émancipa-
tion de tous, la Ville fait de la petite-enfance une de ses 
priorités. Avec ses partenaires, elle se mobilise pour 
développer l’accueil des enfants de moins de 4 ans au 
sein d’une structure de garde collective ou permettre
aux familles d’employer un(e) assistant(e) maternel(le).

Vous voulez vous loger dans le parc social, vous renseigner pour l’accession sociale à la pro-
priété, obtenir des conseils pour les relations avec votre propriétaire ou votre locataire :

CONTACT 
Relais Petite Enfance

35, rue Séverine
94 270 Le Kremlin-Bicêtre

01.53.14.64.37
rpekb@ville-kremlin-bicetre.fr

KREMLINBICETRE.FR

2022 - 2023

RENSEIGNEMENTS
- Commissariat du Kremlin Bicêtre 01 45 15 69 00

- Police municipale de proximité 01 53 14 17 66
   tranquillite-vacances@ville-kremlin-bicetre.fr

Votre condensé
d’actualité
de la semaine
par courriel

Vous pouvez aussi nous

contacter via le site internet :

Abonnez-vous !



Jean-Luc LAURENT
Maire du Kremlin-Bicêtre 

Madame, Monsieur,
chers nouveaux Kremlinois,

À l’occasion de votre arrivée au Kremlin-Bicêtre, je vous souhaite la 
bienvenue dans notre ville. Vous trouverez dans ce guide pratique les 
informations utiles pour faciliter votre arrivée.

Vous pouvez compter sur la disponibilité et l’écoute de l’équipe munici-
pale pour répondre à vos questions et vos demandes. Vous le verrez au 
fil de ces pages et de votre découverte de notre ville, Le Kremlin-Bicêtre 
offre de nombreux équipements publics animés par des agents dévoués 
prêts à vous accompagner en tout temps (crèches, écoles, collèges et 
lycées, théâtre et conservatoire, gymnase, stade et piscine) ; un tissu 
associatif organisé dans l’ambition de proposer aux habitants un large 
choix d’activités culturelles et sportives ; des projets concrets et créatifs 
pour construire la ville de demain, plus belle, plus accueillante et plus 
solidaire. La ville compte aussi des conseils de quartier qui accueillent 
tous les Kremlinois pour vous écouter et échanger avec vous.

Bonne installation au Kremlin-Bicêtre !
Bienvenue chez vous !

Bienvenue
AU KREMLIN-BICÊTRE

Les Kremlinois doivent pouvoir être acteurs de 

leur ville. Le Kremlin-Bicêtre accorde un place 

fondamentale à la concertation et à l’expression 

des habitants. 

 

                     

                      

                      

Démocratie
LOCALE & CITOYENNETÉ

Chaque année, les Kremlinois sont invités
à se prononcer par un vote dans l’isoloir
sur une question d’intérêt général et local.

Composé d’un maximum de 25 
jeunes âgés de 16 à 25 ans, les 
membres du conseil des jeunes 
sont désignés par tirage au sort 
sur la base de candidatures spon-
tanées de jeunes kremlinois. Re-
nouvelée tous les 3 ans, cette ins-
tance bénéficie d’un budget pour 
réaliser ses projets.

Option 1
Rendez-vous en Mairie muni de votre 
carte nationale d’identité ou de votre 
passeport en cours de validité ainsi 
que d’un justificatif de domicile de 
moins de 3 mois.

Option 2
Inscrivez-vous sur
                 service-public.fr

Soucieuse de permettre aux habitants de 
participer à la vie locale, la municipalité a mis 
en place des rendez-vous réguliers dans chaque 
quartier pour permettre aux Kremlinois de 
rencontrer les élus, d’échanger avec eux et de 
proposer des projets pour la ville. Trois conseils 
de quartiers existent. Ils sont animés par des 
citoyens désignés par les habitants du quartier.

Instance composée de 7 Kremli-
nois tirés au sort, de 7 élus du 
conseil municipal et présidée 
par une personnalité qualifiée 
désignée par le Conseil municipal. 
Il est chargé de veiller à 
l’absence de conflit d’intérêts des 
élus et au respect de la charte 
éthique adoptée par le Conseil 
municipal. Il est également
l’observatoire de la mise en œuvre 
du programme municipal.

Afin de favoriser des projets locaux portés 
par les habitants et qui ont une réalisation 
concrète dans le quotidien des Kremlinoises 
et des Kremlinois, la Ville organise chaque 
année un budget participatif par quartier 
d’un montant de 50 000 € chacun. Décou-
vrez les projets lauréats par quartier ici.

RÉFÉRENDUM KREMLINOIS

CONSEIL DES JEUNES

S’INSCRIRE SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES

CONSEILS DE QUARTIER 

COMITÉ ÉTHIQUE 

BUDGET PARTICIPATIF


